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VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

Établissements pénitentiaires 

Rapport de visite concernant 

Gendarmerie du HAVRE 
186 Boulevard de Strasbourg 
76600 LE HAVRE 

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) les bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné

au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 
douaniéres définies à /'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, 
les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la iustice 
pénale des mineurs». 

* * *

Date de la visite : 11/03/2025 

Heures de visite: DÉBUT: 11h30 FIN: 12H00 

Visite effectuée par Maître Magali SYLVESTRE et Maître Amandine COULAND - Membres du 
Conseil de /'Ordre du Barreau du HAVRE 

Indiquez le nombre total de personnes présentes lors de la visite : 4 

Avez-vous prévenu de votre visite? □ OUI � NON 

Nom de la personne en charge de l'établissement: Lieutenant  

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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1- INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE LIEU VISITÉ

► Consultation du registre des gardes à vue :

Nous avons pu consulter le registre des gardes à vue.

La gendarmerie du HAVRE contient 2 cellules individuelles. 

Elles apparaissent très propres et sont régulièrement nettoyées. 

Il- ENTRAVES AU DROIT DE VISITE 

D Refus de visite ? D OUI IXl NON 

D Restriction du nombre de personnes pouvant effectuer la visite ? 

D OUI IX! NON 

□ Non accès à certaines cellules ? D OUI IXl NON 

D Interdiction du téléphone portable, équipements connectés et appareil 

photographique pour le bâtonnier ou son délégué ? D OUI IX! NON 

■ S'il n'y a pas eu d'entraves, comment s'est passé l'accueil ? Avec quel membre du
personnel avez-vous effectué la visite? (grade, fonction, poste ... )

Un très bon accueil sur place. 

Nous avons effectué la visite avec le lieutenant    .

Il nous a été indiqué que des contrôles mensuels, trimestriels, semestriels et annuels des 
geôles et de conditions de garde à vue sont réalisés. 

Ill- ACCES AUX DROITS 

1. ACCES A L'AVOCAT

Il n'existe pas de local spécifique permettant aux gardés à vue de s'entretenir avec leur avocat. 
Un bureau de dimension correcte, propre, sécurisé et garantissant la confidentialité des échanges 
est mis à disposition. 

Une feuille reprenant les droits des gardés à vue est remise lors du placement en GAV. 

Un tableau de l'Ordre des avocats est affiché dans les locaux mais il n'est pas à jour. 

2. ACCES A LA SANTE

Il n'existe pas de local dédié aux entretiens avec le médecin. 
Les gardés à vue sont examinés à l'hôpital (Groupe hospitalier du Havre). 

En cas de blessures, les pompiers sont appelés et si nécessaire le SAMU. 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 






